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La FFHandball vous donne rendez-vous…

Samedi	24	novembre,	de	14h	à	18h,	venez	découvrir	ce	formidable	outil	au	
service	du	handball	qu'est	la	Maison	du	Handball,	siège	de	la	fédération	et	
désormais de la ligue Île-de-France, lieu de rassemblement des équipes de 
France… et maison de tous les handballeurs !
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Présents : Mmes Monique Ansquer	& Nathalie Lassalle 
MM.	Robert	Lafond, Jean-Marie Lassalle,	Robert	
Nicolas & Georges Potard

Invités : Mme Marie-José Gaudefroy	–	M.	Jean-Philippe	
Mennesson

Excusés : Mmes Dominique Palluau	–	M.	Jean-Michel	Germain

La	séance	débute	à	18h10.	

INFORMATIONS GÉNÉRALES
> Conseil d’administration	 :	 Changement	 de	 dates	 pour	 avoir	

accès	à	la	salle	du	conseil	pour	la	tenue	de	nos	futurs	conseils	
d’administration.

– Le 8 décembre en lieu et place celui du 15 décembre
– Le 23 mars 2019 en lieu et place de celui du 16 mars 

> Les comités directeurs sont maintenus les 20 novembre et 11 
février.	La	séance	du	20	novembre	sera	ouverte	aux	présidents	
de	comités	non	membres	et	aux	CTS,	dans	un	format	spécial	
territorialité	 (partage	 du	 concept,	 définition	 des	 périmètres,	
méthodologie,	organisation,	management…).

> Point aménagement du siège	à	la	Maison	du	Handball	:
–	 Les	plaques	de	portes	sont	commandées.
–	 Le	devis	pour	les	serrures	électriques	est	en	cours.
–	 Les	différentes	anomalies	relevées	lors	de	l’état	des	lieux	
d’entrée	sont	prises	en	compte	par	le	prestataire.

– Les badges ont été remis à toutes les personnes travaillant 
régulièrement	dans	les	locaux	de	la	ligue.

–	 Les	 télécommandes	pilotant	 l’éclairage	dans	 les	bureaux	
seront	remises	ce	prochain	mardi.

– L’asservissement des portes d’entrée de la ligue sera neu-
tralisé	 de	 7h30	 à	 18h30.	 Un	 essai	 pour	 une	 activation	
entre	12h00	et	14h00	sera	fait.

– La pose des équipements manquants (distributeurs de 
savon, miroirs) dans les sanitaires pour les personnes à 
mobilité	réduite	est	signalé	à	 la	société	Compass	presta-
taire.

–	 La	fixation	des	divers	tableaux	dans	les	bureaux	et	salles	
de	réunions	sera	effectuée	par	une	société	extérieure	spé-
cialisée.

RÉUNION SUR L’ARBITRAGE
La séance est levée à 19h15 pour accueillir la réunion sur l’arbi-
trage	accueillant	notamment	:	François	Garcia (directeur de l’ar-
bitrage	fédéral),	Alain	Jourdan	(Vice-Président	fédéral	en	charge	
des	territoires),	et	Alain	Koubi	(Vice-Président	fédéral	chargé	de	
l’arbitrage), Georges Potard (président de la ligue), Jean-Philippe 
Mennesson	(président	de	 la	CTA),	Monique	Ansquer (vice-pré-
sidente	de	la	ligue),	Christian	Pastor	(président	COC	ligue),	Jean-
Marie Lassalle (trésorier adjoint de la ligue), Nathalie Lassalle 
(vice-présidente de la ligue) et Philippe Pudelko (président du 
comité 94) et Jérôme Velant	(CTA).

La	Direction	nationale	de	l’arbitrage	(DNA)	fait	un	tour	de	France	
des	 territoires.	 Elle	 souhaite	 faire	 le	 point	 sur	 l’évolution	 de	 la	
mise en œuvre de la nouvelle organisation de l’arbitrage et sur 
les	éventuelles	difficultés	rencontrées	sur	le	terrain.	

Jean-Philippe Mennesson a brossé un tableau de la situation, pas-
sant	notamment	par	le	déploiement	des	formations	des	anima-
teurs et accompagnateurs de jeunes arbitres dans les clubs, qui a 
déjà	concerné	une	majorité	des	clubs	nationaux	comme	cela	était	
prévu	dans	le	calendrier.	En	accompagnateurs	24	clubs	déjà	cer-
tifiés,	10	partiellement	et,	sur	les	17	restants,	10	sont	déjà	inscrit	
aux	 toutes	prochaines	 sessions.	 Sur	 l’animateurs	d’école	d’arbi-
trage,	24	clubs	sont	certifiés.	Dès	le	courant	décembre	2018	et	au	
premier semestre 2019 ces actions vont continuer pour concer-
ner	les	clubs	régionaux.	Sur	ce	thème,	nous	avons	noté	la	possibi-
lité	de	procéder	à	des	VAE	(validation	des	acquis	de	l’expérience),	
dans	un	cadre	restreint	et	strict.	Elle	exigera	des	soutenances	de	
dossier	très	pointues	de	la	part	du	jury	qui	sera	mis	en	place.	

Nous	avons	fait	part	à	nos	interlocuteurs	fédéraux	de	nos	ques-
tionnements	et	inquiétudes	sur	les	effets	possibles,	sur	les	moti-
vations	des	acteurs,	du	rattachement	dans	 le	 futur	des	arbitres	
dits	régionaux	directement	au	territoire.

La	CMCD	arbitrage	ne	fut	pas	oubliée	avec	des	échanges	sur	les	
bénéfices	 possibles	 d’une	 mise	 en	 place	 de	 «	 sanctions	 posi-
tives	».

Ce	fut	aussi	l’occasion	pour	le	secteur	arbitrage	national	d’évaluer	
l’atteinte	 des	 objectifs	 que	 nous	 avions	 négociés	 avec	 lui	 pour	
notre	pacte	 territorial	 signé	par	notre	 territoire	avec	 la	 fédéra-
tion.	C’est	important	car	le	respect	des	rendez-vous	se	traduit	par	
un	abondement	de	ressources	financières	de	la	part	de	la	fédéra-
tion,	pour	nous	accompagner	dans	nos	différentes	actions	sur	le	
secteur.	De	ce	point	de	vue,	la	DNA	s’est	montrée	très	satisfaite	
du	travail	accompli.	Nous	aussi	!

Enfin,	 François	 Garcia	 nous	 a	 indiqué	 les	 3	 critères	 qui	 seront	
observés	pour	le	pacte	territorial	arbitrage	2019	:	

1.	 Embaucher	un	chargé	de	mission	pour	l’arbitrage	du	terri-
toire	(c’est	déjà	fait	!),	

2.	 Le	taux	de	couverture	des	championnats	territoriaux,	aus-
si bien en jeunes qu’en adultes, 

3.	 La	promotion	de	paires	au	niveau	national.

 Georges Potard	 Robert	Lafond
 Président Secrétaire Général

compte-rendu de réunion 
du bureau directeur

réunion du 5 novembre 2018
au siège de la ligue Île-de-France (Créteil)
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Présents : Mmes Monique Ansquer	& Nathalie Lassalle 
MM.	Jean-Michel	Germain,	Robert	Lafond,	Robert	
Nicolas & Georges Potard

Invités : Mme Marie-José Gaudefroy	–	MM.	Jean-Philippe	
Mennesson	&	Christian	Pastor

Excusés : Mmes Dominique Palluau	–	M.	Jean-Marie	Lassalle

La	séance	débute	à	18h10.	

POINT SUR NOTRE INSTALLATION À LA MDH (R. LAFOND)
>	 Toutes	les	personnes	fréquentant	de	manière	régulière	la	ligue	

sont à présent dotées d’un badge, et les télécommandes pour 
piloter	l’éclairage	de	chacun	des	bureaux	ont	été	distribuées.

>	 Un	devis	a	été	demandé	pour	la	pose	de	serrures	type	«	salto	
» avec ouverture à l’aide des badges et non de clés comme ac-
tuellement,	quant	aux	plaques	de	portes,	elles	devraient	être	
posées	courant	dernière	semaine	de	novembre.

>	 De	 menus	 équipements	 manquant	 (corbeilles	 par	 exemple)	
sont	recensés	afin	de	compléter	les	équipements.

INFORMATIQUE (M.-J. GAUDEFROY)
>	 Le	 raccordement	 de	 la	 box	 permettant	 un	 accès	 autonome	

pour la ligue au WIFI traine en longueur, le prestataire national 
Orange	ne	respectant	pas	ses	engagements	d’agenda.	La	date	
butoir du mercredi 14 novembre a été décidée par le bureau 
directeur	 avec	 résiliation	et	 appel	 à	un	 autre	 fournisseur	de	
services	informatiques.	

>	 Parallèlement,	 2	 postes	 informatiques	 ont	 été	 commandés	
pour	pallier	des	pannes	récurrentes.

RESSOURCES HUMAINES (M. ANSQUER)
>	 Un	nouveau	stagiaire	 (lycéen)	arrive	vendredi	prochain	pour	

un	mois	et	sera	affecté	au	secteur	administratif.
>	 Concernant	la	restauration	des	salariés	du	siège,	6	mangent	au	

self	et	1	restera	au	ticket	restaurant	à	9,00	€.
> Élections des délégués du personnel

– Le 1er	 tour	 réservé	aux	organisations	 syndicales	a	donné	
lieu	à	un	constat	de	carence	faute	de	candidat.

–	Un	second	tour,	ouvert	à	tout	le	personnel,	est	lancé

TRÉSORERIE (R. NICOLAS)
Une	réunion	de	travail	est	prévue	le	29	novembre	prochain	avec	
différents	collaborateurs,	afin	de	monter	un	«	cahier	des	procé-
dures	comptables	»	propres	à	la	ligue.

COMITÉ DIRECTEUR DU 20 NOVEMBRE
Georges	Potard	rappelle	que	ce	rendez-vous,	étendu	président.e.s	
de	comités,	 sera	un	moment	 important	qui	 formalisera	un	peu	
plus notre management territorial, basé sur les échanges et le 
partage	entre	nos	différentes	entités	 :	 la	 ligue	et	 les	comités.	 Il	
demande à chacun des membres de notre BD de donner son avis 
et	ses	idées	sur	ce	thème,	ce	qui	donne	lieu	à	des	échanges	nour-
ris	permettant	de	renforcer	 les	bases	de	nos	discussions	qui	se	
dérouleront	dans	une	semaine	avec	nos	collègues,	élus,	autour	

du	schéma	suivant	:
–	 quelle	territorialité ?
–	quelle	gouvernance	(pilotage	–	groupes	opérationnels) ?
–	quelle	formalisation ?
–	quels	moyens,	dont	le	financier ?
–	quel	calendrier ?

Nous	proposerons	ensuite	au	programme	2	cas	pratiques	:
– l’arbitrage territorial
– les mises à disposition du personnel

Nous	terminerons	par	le	fléchage	du	pacte	territorial	2018.

AUTOUR DE L’EURO FÉMININ 2018
>	 Rappel	concernant	la	semaine	d’animation	francilienne	de	la	ligue	:

–	 colloque	Handballissime	de	la	ligue	Île-de-France ;	ce	col-
loque,	centré	sur	la	féminisation	en	Île-de-France,	se	tien-
dra à la Maison du Handball le samedi 8 décembre pro-
chain,	 en	marge	 du	 championnat	 d’Europe	 féminin.	 Les	
invitations,	très	ouvertes,	sont	lancées.

–	 tournoi	UNSS	des	sections	sportives	(4	décembre)
–	 tournois	hand	à	4	UNSS	benjamines	(5	décembre)
–	 journée	FFSU	grandes	écoles	CFA	(6	décembre)
–	 journée	des	moins	de	11	ans	féminines	(9	décembre)

>	 Dans	le	but	de	promouvoir	le	handball	féminin,	l’Euro	2018	et	
la	mixité	dans	le	sport,	le	Plaisir	HBC	nous	informe	qu’il	orga-
nise,	avec	l’aide	de	Sport	Event	78,	au	Palais	des	sports	Pierre-
de-Coubertin	de	Plaisir	un	match	de	gala	opposant	Paris	HB	
92	aux	moins	de	18	ans	masculins	de	l’Ent.	St-Quentin-en-Yve-
lines	/	Versailles	Grand	Parc	le	jeudi	13	décembre	à	19h30.

DIVERS
>	 Une	réunion	ETR	Chefs	de	projets	se	tient	le	12	novembre	à	la	

ligue avec Daniel Deherme, en préparation de l’année 2019 sur 
la	formation.

>	 Le	 CROS	 Île-de-France	 renouvelle	 en	 2019	 l’opération	 «	
Femmes	en	Or	».		En	effet,	20	femmes	franciliennes	impliquées	
dans	 le	mouvement	sportif	francilien	en	tant	que	dirigeante,	
sportive,	arbitre,	formatrice,	entraîneur	et/ou	bénévole	seront	
mises à l’honneur et récompensées lors d’une cérémonie spé-
cifique	en	mars	prochain.

	 À	ce	titre,	la	ligue	peut	proposer	3	femmes	dont	l’engagement,	
la	passion	des	autres	et	le	comportement	exemplaire	au	ser-
vice	du	mouvement	sportif	francilien	sont	reconnus.

	 La	commission	des	jurés	se	tiendra	en	janvier	prochain.	Il	s’at-
tachera	à	honorer	toute	la	diversité	du	sport	francilien.

 D’ores et déjà nous pouvons recueillir vos candidatures et 
vous	invitons	à	remplir	le	formulaire	accessible	en	cliquant	
sur	le	lien	suivant	avant	le	10	janvier	2019	minuit	: 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeDPSlXGjo5V0yF0
yNRZKj6OBn_RP1uQytRP3swWnSSEVfdRA/viewform

La	séance	s’achève	à	19h50,	l’immeuble	devant	être	totalement	
vidé	de	ses	occupants	en	urgence	pour	des	essais	techniques.

 Georges Potard	 Robert	Lafond
 Président Secrétaire Général

compte-rendu de réunion 
du bureau directeur

réunion du 12 novembre 2018
au siège de la ligue Île-de-France (Créteil)
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Le CDHBY recrute : HANDBALLEZ VOTRE CARRIERE 
Dans le cadre de son plan de développement, le comité départemental de handball des 

Yvelines recrute son (sa) DIRECTEUR (TRICE) DE STRUCTURE.  

Descriptif de l’emploi 

En relation étroite avec le Bureau Directeur et les commissions bénévoles, vous portez la politique de 
développement du comité dans le cadre du projet départemental, des orientations fédérales et des 
spécificités du territoire. 
Autonome, transverse et doué(e) d’un leadership certain, vous portez le déploiement du projet 
départemental.  
 
Avec l’appui de vos trois collaborateurs, vous : 
- assurez la gestion administrative, technique de l’association 
- contribuez à sa pérennité financière en développant les partenariats 
- conduisez la planification des évènements majeurs de chaque saison sportive 
- supervisez leur bonne exécution aux côtés des responsables de commissions bénévoles. 
  
À l’écoute de l’environnement, vous animez les relations tiers. Mobilisé par la construction de 
partenariats solides et durables, vous œuvrez dans une dynamique de territoire avec l’ensemble des 
acteurs locaux, régionaux mais aussi nationaux (Instances fédérales, Collectivités, Clubs…).  
 
Humain, relationnel et polyvalent, ce poste s’adresse à un profil idéalement issu du secteur sportif, 
désireux de s’engager pour porter et défendre notre stratégie de positionnement et nos valeurs.  

Profil 

Manager d’hommes et de projets, communicant et structurant, vous apportez allant et 
enthousiasme, méthode et rigueur, fiabilité et conscience professionnelle pour vous inscrire 
pleinement dans cette mission motivante. 
 
Formation initiale : BAC+3/+5, Diplôme d’état 
Expérience exigée : Encadrement dans le monde de l’entreprise et/ ou du sport 
Rémunération : Package motivant. Selon profil. 
 
Afin d’optimiser nos échanges à venir, nous vous remercions de nous transmettre votre candidature 
sous la référence DS-CDHB78 par mail aux adresses suivantes : 5878000.president@ffhandball.net et 
5878000.tres@ffhandball.net. 
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Le CDHBY recrute 
Dans le cadre d'un remplacement (congé maternité), le comité départemental de 

handball des Yvelines recrute un.e SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF.  

Descriptif de l’emploi 

Le poste : Employeur : Comité de Handball des Yvelines

Type de contrat : CDD prenant fin au 30/06/2019

Temps de travail : Temps plein à 35 heures aux horaires d’ouverture du comité 

Rémunération : Minimum groupe 3 de la Convention Collective Nationale du Sport 

Localisation : Bailly (78 870)

Date d’embauche : Dès que possible

Les missions principales :
• Secrétariat général du comité (Traitement du courrier et des mails)
• Réalisation du bulletin hebdomadaire
• Secrétariat des commissions (Compétitions, CMCD, développement, discipline, arbitrage)
• Accueil et renseignement des clubs
• Réunions : préparation, participation et rédaction de comptes-rendus
• Traitement et facturation des licences
• Traitement des paiements et classement des factures

Profil 

Compétences / aptitudes :
• Maîtrise des outils informatiques : Traitement de texte, Tableur, Power Point, Publipostage, Internet, 
Logiciel de messagerie
• Capacité à intégrer rapidement l’utilisation de nouveaux logiciels (Gest’hand - iHand – Espace de partage)
• Esprit de synthèse
• Capacités rédactionnelles
• Bonnes présentation et expression orale
• Autonomie et rigueur dans l’organisation de son travail
• Le salarié sera tenu strictement à l'obligation de réserve vis à vis de personnes extérieures au bureau 
directeur et au conseil d’administration à propos d'informations ou du fonctionnement du Comité.

Diplôme et expérience souhaitée :
• BAC +2 minimum souhaité
• Connaissance du milieu associatif sportif appréciable et du handball en particulier : organisation des 
structures fédérales / organisation de compétitions

Adressez CV et lettre de motivation dès à présent :
Par mail à : 5878000.president@ffhandball.net

et 5878000.tres@ffhandball.net. 



Suivez l'EHF EURO 2018 : www.ehf-euro.com / #Handballissime / #ehfeuro2018

– ACHETEZ VOS PACKS SUR –
ehf-euro.com

Billetterie grand public
billetterie@EHFEUR02018.fr

Billetterie groupes
billetterie.groupes@EHFEUR02018.fr

0 892 72 82 00
du lundi au samedi de l0h à 19h : 0,50€ TTC / min

#Handballissime
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LISTE DES GYMNASES DU TERRITOIRE 
INTERDISANT L'USAGE DE LA COLLE

Paris (75)
• Paris 18e => gymnase Poissonniers

Seine-et-Marne (77)
• Avon => tous les gymnases de la ville
•	 Bagneaux-sur-Loing	=>	gymnase	municipal
•	 Brie-Comte-Robert	=>	gymnase	Georges-Brassens
•	 Cesson	=>	gymnase	Sonia-Delaunay
•	 Cesson	=>	gymnase	Colette-Besson
•	 Combs-la-Ville	=>	gymnase	Salvador-Allendé,	gymnase	Paloisel,

	 gymnase	Cartier
•	 Coulommiers	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
• Dammarie-les-Lys => tous les gymnase de la ville
•	 Le	Chatelet-en-Brie	=>	gymnase	Foucher
•	 Le	Mée	=>	gymnase	Rousselle	&	gymnase	Caulaincourt
•	 Lieusaint	=>	gymnase	Richard-Dacoury
• Marolles => gymnase Gravelins
• Melun => tous les gymnase de la ville
• Montévrain => gymnase de Montévrain
•	 Moissy-Cramayel	=>	gymnase	Jatteau
•	 Roissy-en-Brie	=>	gymnase	Georges-Chanu
•	 Savigny-le-Temple	=>	complexe	Jean-Bouin
• Vert Saint-Denis => gymnase Jean-Vilar

Yvelines (78)
•	 Carrières-sur-Seine	=>	gymnase	des	Pierres-Vives
•	 Le	Perray-en-Yvelines	=>	gymnase	municipal
•	 Les	Clayes-sous-Bois	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(tolérance	pour
	 	 les	compétitions	des	catégories	moins	de	17
	 	 ans	et	plus	de	16	ans,	sauf	dans	le	gymnase
  Guimier) 
• Limay => tous les gymnases de la ville
•	 Maisons-Laffitte	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Rambouillet	=>	gymnase	de	la	Louvière
• Saint-Germain-en-Laye => tous les gymnases de la ville
•	 Trappes	=>	gymnase	Youri-Gagarine	(sauf	en	compétition)	&
  gymnase Broustal
• Vélizy-Villacoublay => tous les gymnases de la ville
• Vernouillet => gymnase Dieuleveut
• Versailles => gymnase Montbauron 1
•	 Voisins-le-Bretonneux	=>	gymnase	des	Pyramides

Essonne (91)
•	 Boussy-Saint-Antoine	=>	COSEC	(à	compter	du	1er octobre 2019)
•	 Crosnes	=>	gymnase	La	Palestre
•	 Épinay-sous-Sénart	=>	complexe	sportif
• Marcoussis => tous les gymnases de la ville
•	 Mennecy	=>	gymnase	René-Guitton
•	 Quincy-sous-Sénart	=>	salle	Georges-Pompidou
•	 Vert-le-Petit	=>	gymnase	Roger-Bambuck
•	 Villebon-sur-Yvette	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Hauts-de-Seine (92)
•	 Bagneux	=>	gymnase	Henri-Wallon	(sauf	plus	de	16	ans)	&
  gymnase Janine-Jambu
•	 Rueil-Malmaison	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	ren-
contres	de	niveau	national)

Seine-Saint-Denis (93)
• Bobigny => tous les gymnases de la ville
• Bondy => gymnase Gérard-Aïache
•	 Le	Raincy	=>	centre	municipal	sportif
•	 Romainville	=>	gymnase	Jean-Guimier

Val-de-Marne (94)
• Arcueil => tous les gymnases de la ville
• Bry-sur-Marne => tous les gymnases de la ville
•	 Champigny-sur-Marne	=>	gymnase	Auguste-Delaune
•	 Chevilly-Larue	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Créteil	=>	 tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	rencontres	de
	 	 niveau	national)
•	 La	Queue-en-Brie	=>	gymnase	Pierre-de-Coubertin	(sauf	en	compétition)
•	 Le	Perreux-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Valenton	=>	gymnase	Gérard-Roussel

Val-d'Oise (95)
•	 Auvers-sur-Oise	=>	gymnase	Daubigny
• Bessancourt => gymnase des Marboulous et gymnase Maubuisson
• Écouen => gymnase Jean-Bullant
•	 Ézanville	=>	complexe	de	la	Prairie
• Frépillon => gymnase municipal
•	 Magny-en-Vexin	=>	gymnase	Jean-Zay
•	 Méry-sur-Oise	=>	gymnase	municipal
•	 Mériel	=>	gymnase	André-Leducq	(sauf	les	week-ends)
• Montmagny => tous les gymnases de la ville
•	 Taverny	=>	COSOM	André-Messager

• USAGE DE LA RÉSINE (article 88.2 des règlements généraux de 
la FFHandball)

88.2 Usage des colles et résines
88.2.1 Principe général
Les	clubs	doivent	se	conformer	aux	décisions	relatives	à	l’usage	des	
colles	et	résines	prises	par	les	propriétaires	des	équipements	sportifs	
qu’ils	utilisent.
Précisément, la FFHB, les ligues régionales et les comités départe-
mentaux	veillent	au	respect	de	ces	décisions	dans	les	conditions	défi-
nies	aux	2)	et	3)	ci-après.
88.2.3 Interdiction de toutes colles et résines
Lorsque	le	propriétaire	d'une	salle	interdit	l'usage	de	toutes	colles	et	
résines	:
–	 le	club	recevant	doit	en	informer	le	club	visiteur	sur	la	conclusion	

de match,
–	 les	deux	équipes	doivent	jouer	sans	utiliser	de	colle	ou	de	résine.

Si	l’une	des	deux	équipes	utilise	néanmoins	une	colle	ou	une	résine	
quelconque,	 les	 juges-arbitres	 devront	 alors	 le	 mentionner	 sur	 la	
feuille	de	match	et	l’équipe	fautive	sera	alors	déclarée	perdante	par	
forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
Si	 le	club	recevant	n’a	pas	 informé	de	club	visiteur	de	 l’interdiction	
en	le	mentionnant	sur	la	conclusion	de	match	(initiale	ou	après	mise	
à	jour),	le	club	visiteur	doit	le	faire	signaler	par	les	juges-arbitres	sur	
la	feuille	de	match,	et	 l’équipe	du	club	recevant	sera	alors	déclarée	
perdante	par	forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
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